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Se5ion 15. Les Témoins qui feront appellês aux Cours mar -

tiales, prêteront ferment, avant de rendre leur té-
moignage, et tel ferment leur fera adminiftré par
le Juge Avocat.

26. Il leur fera alloué leurs frais de voyage pour af-
fifter aux Cotrrs Martiales,, à raifoi d'un chelin
par lietie, pour aller et venir, outre les frais de
palfage, et pour leur perte de tems, pas moins de
deux chellins,et demi par jour, ni plus de cinq
chellins par jour. Ces allouances feront taxées par la
Cour, et payées ý par la perfonne contre qui- Juge-
ment fera rendu; et pourront être pourfuivies co nme
dette dans aucunedes Cours civiles de cette Province,

v
VAGABONDS.

1 Lès vagabonds feront arrêtés par les Officiers de
Milice et par eux envoyés, foUs une garde de Mi-

lice, de Capitaine en Capitaine, au Juge de Paix
le plus à pfoximite.

VOLONTPARE&$--

41. Les Garçons de l'âge de 18 à P5 ans, qui défireront
prendre leur tour de fervice dans la Milice annuel-
lement incorporêe pour 28 jours; pourront fe pré-
fenter à cet effet comme Volontaires, et ne feront

point fujets à fervir de nouveau, 'à moins que par
rotation il ne revienne à leur tour.,
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